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Préparation de rentrée 2025 
 
 

Budget de l’enseignement du premier 
degré public 

 
 

I- Au niveau national 
 

L’évolution des effectifs du premier degré public à la rentrée 2024 s’élève à – 74 811 élèves soit 
 -1.36 %. 
 
Pour la rentrée 2025, la baisse des effectifs dans le premier degré devrait se poursuivre avec une 
prévision de – 80 811 élèves (soit -1.49%). 
 
S’agissant des emplois, et sous réserve du vote de la loi de finances 2025, le schéma national prévoit 
la suppression de 470 ETP, en lien avec l’évolution démographique prévue.  
 
Les priorités nationales dans le 1er degré pour la rentrée 2025 sont les suivantes :  
 

 Améliorer les conditions d’enseignement, à travers la poursuite de l’amélioration des taux 
d’encadrement, 

 Poursuivre les efforts engagés au bénéfice de l’accueil des élèves en situation de handicap : 
au titre des pôles d’appui à la scolarisation, du renforcement du réseau des ULIS, du plan 
autisme, et des troubles du neuro-développement, 

 Agir en faveur de l’égalité des chances et de l’équité territoriale : en préservant les moyens 
de l’école rurale, malgré la baisse démographique marquée, en poursuivant la création de 
classes de toutes petites sections (TPS) dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
en poursuivant le rééquilibrage des emplois entre les académies pour assurer la répartition la 
plus équitable possible des moyens. 

 
 

II- Au niveau académique 
 

 Prévisions d’effectifs  
 
 Après avoir perdu 2 637 élèves à la rentrée scolaire 2024, la déprise démographique dans 
l’académie devrait se poursuivre pour la neuvième année consécutive. La prévision pour la rentrée 
2025 s’élève en effet à 122 199 élèves pour un constat de 124 724 élèves à la rentrée 2024, soit une 
baisse démographique prévisionnelle de - 2 525 élèves (-2.0%). 
 
 

Départements 

 
Effectifs 
élèves 
constat R23 

Effectifs 
élèves 

constat R24 

Evolution 
constat 
R24 – 
R23 

 
Prévisions 

R25 

Variation 
effectifs 

constat R24-
prévisions R25 

 
Evolution 
en % 

CHARENTE 24 810 24 298 -512 23 936 -362 -1.49% 
CHARENTE-
MARITIME 

 
46 266 

 
45 379 

 
-887 

 
44 423 

 
-956 

-2.10% 

DEUX-SEVRES 24 880 24 219 -661 23 619 -600 -2.48% 
VIENNE 31 405 30 828 -577 30 221 -607 -1.97% 

Académie 127 361 124 724 -2 637    122 199 -2 525 -2.02% 
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 Mesures budgétaires de rentrée  
 
La mesure budgétaire de rentrée 2025 est la suivante : 
 

 
 

 
EMPLOIS 

 
POITIERS 

 
-30 emplois 

 
 

 Répartition départementale des emplois  
 

 Taux d’encadrement : 
 
La moyenne académique du P/E s’élève en 2024 à 6.16. Elle s’élevait à 6.10 à la rentrée 2023. Pour 
information, le P/E national à la rentrée 2024 est de 6.05 (source DGESCO). 
 
Sans dégrader les P/E départementaux, et compte tenu de la baisse démographique, le nombre 
d’emplois pourrait être inférieur de 155 à celui de la rentrée 2024 : 
 

Départements & Académie P/E 2024 
Ecart en emplois en tenant compte de 

la baisse démographique 

CHARENTE 6.29 -22 

CHARENTE MARITIME 5.94 -57 

DEUX SEVRES 6.30 -38 

VIENNE 6.19 -38 

 
POITIERS 

6.16 -155 

 
 
 

 Proposition de répartition départementale de la mesure de rentrée  
 
Au vu des éléments présentés ci-dessus, la répartition départementale de la mesure de rentrée, est la 
suivante : 
 
Départements et Académie Budget rentrée 2025 
CHARENTE -6 
CHARENTE MARITIME -4 
DEUX SEVRES -10 
VIENNE -10 
POITIERS -30 
 

 Objectifs académiques : 
 

 100 % de dédoublement en GS éducation prioritaire ; 
 100 % de plafonnement à 24 élèves des classes de GS, Cp et CE1 hors éducation 

prioritaire ; 
 Amélioration du remplacement à des fins de formation ; 
 Amélioration de la prise en compte des élèves dans le cadre de l’inclusion. 
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 Les taux d’encadrement continuent de progresser à la rentrée 2025 : 
 
Départements & 
Académie 

P/E R24 P/E prévisionnel 
R25 

E/C R24 E/C R25 

CHARENTE 6.29 6.36 20.679 20.475 
CHARENTE-
MARITIME 

 
5.94 

 
6.07 

 
21.754 

 
21.336 

DEUX-SEVRES 6.30 6.42 21.395 21.050 
VIENNE 6.19 6.28 21.129 20.856 
POITIERS 6.16 6.26 21.313 20.989 
 
NATIONAL 

 
6.05 

 

 
6.13 

 
21.3 

 
nc 

 
 
 

III. Les postes adaptés  
 
Comme les années précédentes, la gestion des postes adaptés sera académique. Les emplois 
concernés sont retirés du plafond d’emplois académique, mis en réserve et gérés au plan 
académique pour permettre l’accompagnement des enseignants en PACD/PALD. 
 
 
 

BUDGET ACADEMIQUE POSTES ADAPTES R25 
 

 
 

52 ETP 

 
IV. Les psychologues de l’Education nationale dans le 1er degré :  

 
Pour information, la dotation en psychologues de l’Education nationale dans le 1er degré s’élève à 
109 ETP. 
 
La répartition est la suivante pour la rentrée 2025 : 
 
DEPARTEMENT DOTATION PSY EN 1ER DEGRE EN 

ETP 
NB ELEVES PAR PSY-EN 

Charente 23 1 041 élèves 
Charente maritime 37 1 201 élèves 
Deux Sèvres 22  1 074 élèves 
Vienne 27 1 120 élèves 
TOTAL 109 1 122 élèves 
 
 


